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AMPLIATIONS
Commissaire délégué 1
JONC 1
Archive NC 1
DENV 1
DFA 1
DDR 1

ASSEMBLÉE DE PROVINCE

BUREAU

N° 923-2013/BAPS/DENV

  DÉLIBÉRATION
portant modification du périmètre de certaines aires protégées marines

LE BUREAU DE L'ASSEMBLÉE DE LA PROVINCE SUD

Délibérant conformément à la loi organique modifiée n° 99-209 du 19 mars 1999 relative à la 
Nouvelle-Calédonie,

Vu le code de l’environnement ;

Vu l’avis du comité pour la protection de l’environnement en date du 14 novembre 2013 ;

Vu l’avis de la commune de Boulouparis en date du 15 novembre 2013 ;

Vu l’avis du Sénat coutumier ;

Vu l’avis du comité de gestion de la zone côtière Ouest en date du 13 novembre 2013 ;

Vu l’avis du comité de gestion local de l’île Ouen;

Vu l’avis du comité de gestion local de la tribu de Goro ;

Vu l’avis du comité de gestion local de l’île des Pins ;

Vu le rapport n°2111-2013/BAPS du 22 octobre 2013,

A ADOPTÉ EN SA SÉANCE PUBLIQUE DU 9 DECEMBRE 2013, LES DISPOSITIONS DONT 
LA TENEUR SUIT :

ARTICLE 1 : L’article 213-20 du code susvisé, est modifié comme suit :

« Du 1er septembre au 31 décembre de chaque année, est instaurée une réserve naturelle sous la dénomination 
« réserve naturelle saisonnière de Grand Port », dans les limites définies par les lignes joignant les points 
suivants :

Une ligne sinueuse partant du point A et suivant la laisse des plus hautes eaux jusqu’au point B.
Une ligne droite B-C d’environ 1,7 km.
Une ligne droite C-D d’environ 2,1 km.
Une ligne sinueuse partant du point D et suivant la laisse des plus hautes eaux jusqu’au point E.
Une ligne droite E-A, point de départ de la présente description des limites, d’environ 2,2 km.
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WGS 84 RGNC 1991

Lat. Sud Long. Est LambertGrand Port

(DDD°MM,mm') (DDD°MM,mm') X Y

A 22°18,88' 166°50,39' 486 524 209 564

B 22°21,01' 166°51,12' 487 756 205 633

C 22°21,89’ 166°51,21’ 487 908 203 999

D 22°21,79' 166°49,99' 485 809 204 201

E 22°19,94' 166°49,75' 485 414 207 620

Cette période peut être modifiée par arrêté du président de l’assemblée de province en fonction des périodes 
de reproduction des espèces.
La pêche spéciale au maquereau telle que définie réglementairement y reste autorisée toute l’année, en dehors 
des périmètres de la réserve naturelle de l’Aiguille de Prony et de l'aire marine de gestion durable des 
ressources de Casy. ».

ARTICLE 2 : A l’article 213-25 du code susvisé relatif à la réserve naturelle de l’îlot Signal, le tableau des 
points définissant les lignes fixant les limites est remplacé par le tableau suivant : 

WGS 84 RGNC 1991

Lat. Sud Long. Est LambertIlot Signal

(DDD°MM,mm') (DDD°MM,mm') X Y

A 22°17,45' 166°17,69' 430 382 212 411

B 22°18,00' 166°18,12' 431 125 211 396

C 22°18,77' 166°17,45' 429 973 209 969

D 22°17,50' 166°17,09' 429 350 212 322

ARTICLE 3 : A l’article 213-27 du code susvisé relatif à la réserve naturelle de l’île Bailly, le tableau des 
points définissant les lignes fixant les limites est remplacé par le tableau suivant : 

WGS 84 RGNC 1991

Lat. Sud Long. Est LambertIle Bailly

(DDD°MM,mm') (DDD°MM,mm') X Y

A 22°17,58’ 166°34,41’ 459 092 212 096

B 22°18,18’ 166°35,78’ 461 452 210 967

C 22°18,63’ 166°34,39’ 459 052 210 151
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D 22°18,22’ 166°34,00’ 458 400 210 904

ARTICLE 4 : A l’alinéa °1 de l’article 213-28 du code susvisé relatif à la réserve naturelle de Ouano, sont 
précisés les éléments suivants :

« Une ligne sinueuse partant du point A à proximité de la mise à l’eau de Ouano et qui suit la laisse des plus 
hautes eaux le long du le littoral de la plage de Ouano jusqu’au point B.

Une ligne droite B-C d’environ 2,5 km.
Une ligne droite C-D d’environ 5,1 km jusqu’à l’isobathe 100 m dans la passe d’Isié.
L’isobathe 100m du point D jusqu’au point E dans la passe d’Ouaraï.
Une ligne droite E-F d’environ 6,7 km.
Une ligne droite F-G d’environ 1,6 km.
Une ligne droite G-H d’environ 0,4 km.
Une ligne droite H-I d’environ 0,5 km.
Une ligne droite I-A, point de départ de la présente description des limites, d’environ 0,4 km.».

Le tableau des points définissant les lignes fixant les limites est remplacé par le tableau suivant : 

WGS 84 RGNC 1991

Lat. Sud Long. Est LambertOuano

(DDD°MM,mm’) (DDD°MM,mm’) X Y

A (mise à l'eau de Ouano) 21°50,53' 165°48,54' 380 258 262 101

B 21°51,42' 165°48,48 380 150 260 461

C 21°52,69' 165°47,93' 379 218 258 118

D 21°54,00' 165°45,32' 374 727 255 693

E 21°51,59' 165°43,10' 370 881 260 136

F 21°50,76' 165°46,87' 377 386 261 668

G 21°50,44' 165°47,73' 378 866 262 261

H 21°50,42' 165°48,01' 379 345 262 308

I 21°50,42' 165°48,32' 379 885 262 299

ARTICLE 5 : A l’alinéa °3 de la l’article 213-28 du code susvisé, la phrase : « Cette réserve ainsi délimitée, 
couvre également la totalité du récif-barrière "N'Digoro", la pente externe de ce dernier jusqu'à l'isobathe 80 
mètres et toute la formation de mangrove située à l'est de la droite reliant le point A au point I, le long du 
littoral et ce jusqu'à la laisse des plus hautes eaux.» est remplacée par : « Cette réserve ainsi délimitée, couvre 
également la totalité du récif-barrière "N'Digoro", la pente externe de ce dernier jusqu'à l'isobathe 100 mètres 
et toute la formation de mangrove située à l'est de la droite reliant le point A au point B, le long du littoral et 
ce jusqu'à la laisse des plus hautes eaux.».

ARTICLE 6 : A l’article 213-29 du code susvisé relatif à la réserve naturelle de l’Ile Verte, le tableau des 
points définissant les lignes fixant les limites est remplacé par le tableau suivant : 
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WGS 84 RGNC 1991

Lat. Sud Long. Est LambertIle Verte 

(DDD°MM,mm') (DDD°MM,mm') X Y

A 21°38,90' 165°27,68' 344 252 283 486

B 21°39,51' 165°28,18' 345 110 282 359

C 21°40,08' 165°27,59' 344 102 281 300

D 21°39,39' 165°27,09' 343 239 282 569

ARTICLE 7 : L’article 213-30 du code susvisé est modifié comme suit :

« Est instaurée une réserve naturelle sous la dénomination « réserve naturelle de la Roche Percée et de la 
Baie des Tortues », dans les limites définies par les lignes joignant les points suivants :

- Une ligne brisée ABCDEFGH d’environ 390 m. 
- Du point H au point I, une ligne sinueuse suivant la laisse des plus hautes eaux. 
- Une droite I-J d’environ 137 m.
- Une ligne sinueuse du point J au point K, parallèle à 5 m au Sud de la RM20.
- Une ligne sinueuse du point K au point L parallèle à 30 m au-dessus de la laisse  des plus hautes 

eaux.
- Une ligne droite L-M d’environ 64 m.
- Une ligne droite M-N d’environ 222 m.
- Du point N au point O, une ligne sinueuse suivant la laisse des plus hautes eaux.
- Une ligne droite O-A, point de départ de la présente description des limites d’environ 2034 m.».

Le tableau des points définissant les lignes fixant les limites est remplacé par le tableau suivant : 

WGS 84 RGNC 1991

Lat. Sud Long. Est LambertRoche Percée et 
Baie des tortues

(DDD°MM,mm') (DDD°MM,mm') X Y

A (Baie des 
tortues)

165°27,20' 21°36,40' 343 404 288 100

B 165°27,20’ 21°36,40’ 343 408 288 119

C 165°27,23’ 21°36,37’ 343 458 288 149

D 165°27,27’ 21°36,37’ 343 520 288 142

E 165°27,30’ 21°36,39’ 343 570 288 111

F 165°27,31’ 21°36,39’ 343 594 288 112

G 165°27,34’ 21°36,41’ 343 635 288 080

H 165°27,37’ 21°36,46’ 343 702 287 986



5 /8

I 165°27,43’ 21°36,45’ 343 796 287 999

J 165°27,44’ 21°36,38’ 343 821 288 134

K 165°27,82’ 21°36,77’ 344 478 287 407

L 165°27,87’ 21°37,23’ 344 556 286 571

M 165°27,87’ 21°37,26’ 344 567 286 508

N 165°27,89’ 21°37,38’ 344 601 286 288

O (Pointe 
Vidoire)

165°27,54' 21°37,45' 344 002 286 155

ARTICLE 8 : L’article 213-31 du code susvisé est modifié comme suit :

« Est instaurée une réserve naturelle sous la dénomination « réserve naturelle de Poé », dans les limites 
définies par les lignes joignant les points suivants :

Au Nord, une ligne A-B suivant la laisse des plus hautes eaux.
A l’Est, une droite B-C, alignée sur la balise 1 et mesurant environ 3,3 km jusqu’à l’isobathe 100 m.
Au Sud, l’isobathe 100 m du point C jusqu’au point D.
A l’Ouest, une droite D-A, (point de départ de la présente description des limites) alignée sur la 
balise 2 et mesurant environ 3,0 km. ».

Le tableau des points définissant les lignes fixant les limites est remplacé par le tableau suivant : 

WGS 84 RGNC 1991

Lat. Sud Long. Est LambertPoé

(DDD°MM,mm’) (DDD°MM,mm’) X Y

A 21°35,45' 165°20,32' 331 522 289 799

B 21°37,20' 165°25,65' 340 732 286 606

Balise 1 21°38,49’ 165°25,29’ 340 113 284 223

C 21°38,83' 165°25,38' 339 910 283 432

D 21°37,25' 165°20,00' 330 574 286 898

Balise 2 21°36,62’ 165°19,91’ 330 822 287 635

ARTICLE 9 : A l’article 214-3 du code susvisé relatif à l’aire de gestion durable des ressources de l’île Casy, 
le tableau des points définissant les lignes fixant les limites est remplacé par le tableau suivant : 

WGS 84 RGNC 1991

Lat. Sud Long. Est LambertIle Casy

(DDD°MM,mm') (DDD°MM,mm') X Y
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A 22°21,01’ 166°50,10’ 486 125 205 626

B 22°21,01’ 166°50,98’ 487 515 205 627

C 22°21,89’ 166°51,21’ 487 908 203 999

D 22°21,56’ 166°50,54’ 486 753 204 615

ARTICLE 10 : A l’alinéa °1 de l’article 214-8 du code susvisé relatif à l’aire de gestion durable des 
ressources de l’îlot Ténia, sont précisés les éléments suivants :
« Au Nord, une ligne droite A-B d’environ 4,2 km.
A l’Est, une ligne droite B-C d’environ 3,7 km jusqu’à l’isobathe 100 m.
Au Sud, l’isobathe 100m du point C jusqu’au point D.
A l’Ouest, une ligne droite D-A, point de départ de la présente description des limites, d’environ 1,5 km. ».

Le tableau des points définissant les lignes fixant les limites est remplacé par le tableau suivant : 

WGS 84 RGNC 1991

Lat. Sud Long. Est LambertIlot Ténia

(DDD°MM,mm') (DDD°MM,mm') X Y

A 21°59,81' 165°55,91' 392 969 244 993

B 22°00,61' 165°58,23' 396 951 243 512

C 22°01,82' 165°56,49' 393 966 241 288

D 22°00,51' 165°55,43' 392 135 243 693

ARTICLE 11 : L’article 215-12 du code susvisé, est modifié comme suit :

« Est instauré un parc provincial sous la dénomination « Parc du Grand Lagon Sud » dont les limites sont 
définies comme suit :

Au Nord, entre les points A et B, la laisse des plus hautes eaux.
Une ligne brisée du point B au point E en passant par les points C et D d’environ 21,54 km.
L’isobathe 500 m du point E au point F.
Une ligne brisée F, G, H, A, point de départ de la présente description des limites, d’une longueur 
d’environ 38,76 km.

WGS 84 RGNC 91

Lat. Sud Long. Est Lambert NC
Parc du Grand 
Lagon Sud

(DDD°MM,mm') (DDD°MM,mm') X Y

A 22°23,45’ 166°46,30’ 479 460 201 160
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B 22°17,56’ 167°00,89’ 504 569 211 902

C 22°17,58’ 167°01,07’ 504 891 211 849

D 22°18,74’ 167°04,12’ 510 113 209 673

E 22°21,72’ 167°12,60’ 524 620 204 067

F 22°30,50’ 166°26,66’ 445 724 188 284

G 22°30,80’ 166°36,69’ 462 919 187 673

H 22°24,76’ 166°45,49’ 478 071 198 753

Le Parc du Grand Lagon Sud contient la réserve naturelle intégrale Yves Merlet ainsi que la réserve naturelle 
de l'Aiguille de Prony, le coin Sud-Est de la réserve du Grand Récif Aboré et de la Passe de Boulari, la 
réserve naturelle saisonnière de Grand Port et l’aire de gestion durable des ressources de l’île Casy. ».

ARTICLE 12: L’article 215-13 du code susvisé, est modifié comme suit :

« Est instauré un parc provincial sous la dénomination « Parc de la Zone Côtière Ouest » dont les limites sont 
définies comme suit :

Au Nord-Est, entre les points A et B, la limite administrative séparant la province Sud et la province 
Nord.
A l’Est, du point B au point C, une ligne sinueuse formant limite commune avec les parcelles 
suivantes et correspondant à la limite séparative des communes de Boulouparis et La Foa :

1-Parcelle TV de 7605 hectares environ et parcelle TV de 1741 hectares environ, de la 
commune de Thio, section Thio.

2-parcelle TV de 2865 hectares environ de la commune de Boulouparis, section Mont-Do.
3-Parcelle Sn°Pie, de la commune de Boulouparis, section Ouaménie sans numéro.
4-Lot n°7, de la commune de Boulouparis, section Mont-Do.
5-Lots n°39, n° 21, n°41, n°42, n°36, de la commune de Boulouparis, section Ouaménie 

supérieure.
6-Lots n°87(18), 86(17), de la commune de Boulouparis, section Ouaménie pâturage.
7-Lots n°20, n°41, n°70, 106 et 24 de la commune de Boulouparis, section Oua-Tioli jusqu’au 

point C situé sur la ligne de rivage.
Une ligne droite C-D d’environ 12 km. 
Au Sud-Ouest, du point D au point E, l’isobathe 500 m.
Au Nord-Ouest, Une droite D-E d’environ 11,7 km.
La laisse des plus hautes eaux du point F jusqu’au point G.
Du point G, une ligne mixte formant limite commune avec les parcelles suivantes, jusqu’au point H :

1- Lots n°15, commune de Bourail, section Baie du Cap.
2- Lot n°12pie, commune de Bourail, section Cap Goulvain.
3- Lot n°22, commune de Bourail, section Baie du Cap.
4- L’emprise Sud d’une piste coupant le lot n°7, commune de Bourail, section Baie du Cap.
5- Lots n° 8pie(28) et n° 25pie(29), commune de Bourail, section Baie du Cap.

L’emprise Sud d’une piste du point H au point I situé sur la RT1.
6- Une ligne brisée I-J-K-L-M d’environ 1 km.
7- Du point M au point N, une ligne brisée formant limite commune avec les parcelles n°42 

et 36 de la commune de Bourail, section Pont du Cap.
8- Une ligne de crête secondaire N-O.
9- La limite administrative séparant la province Sud et la province Nord du point O au point 

A, point de départ de la présente description des limites.



8 /8

WGS 84 RGNC 91

Lat. Sud Long. Est Lambert NC
Parc de la Zone Côtière 

Ouest

(DDD°MM,mm') (DDD°MM,mm') X X

A 21°24,68’ 165°22,43’ 335 082 309 688

B 21°38,37’ 166°01,36’ 402 342 284 549

C 21°51,56’ 166°52,36’ 386 833 260 216

D 21°50,95’ 166°50,85’ 384 247 248 416

E 21°28,24’ 166°01,37’ 298 728 302 933

F 21°24,26’ 165°06,65’ 307 814 310 337

G 21°30,50’ 165°15,54’ 323 224 298 887

H 21°28,52’ 165°18,19’ 327 789 302 565

I 21°27,57’ 165°18,38’ 328 113 304 316

J 21°27,44’ 165°18,54’ 328 382 304 572

K 21°27,34’ 165°18,59’ 328 476 304 752

L 21°27,22’ 165°18,73’ 328 710 304 968

M 21°27,16’ 165°18,69’ 328 645 305 074

N 21°26,47’ 165°19,41’ 329 878 306 360

O 21°24,95’ 165°19,96’ 330 820 309 173

Le Parc de la Zone Côtière Ouest contient :
1° La réserve naturelle intégrale de N’Digoro ;
2° La réserve naturelle de l’Ile Verte ;
3° La réserve naturelle de la Roche Percée et de la Baie des Tortues ;
4° La réserve naturelle de Poé ;
5° La réserve naturelle de Ouano. ».

ARTICLE 13 : La présente délibération sera transmise à Monsieur le commissaire délégué de la République 
et publiée au Journal officiel de la Nouvelle-Calédonie.


